
Exemple de regroupement possible depuis  
le 1er novembre 2023 partout au Québec

Regroupement 
Ensemble de détaillants qui se regroupent avec un lieu de retour Consignaction,  

Consignaction+ ou un détaillant visé, lequel offrira le service à leur place.

Détaillant qui vend des 
boissons consignées dont  
la superficie de vente 
excède 375 m2 (4036 pi2).  
Ce détaillant a l’obligation 
de reprendre les contenants 
de boissons consignés.

Détaillant visé, par exemple :  
une quincaillerie, une 
pharmacie, qui a obtenu 
l’aval de l’AQRCB pour se 
regrouper avec un autre 
lieu de retour visé.

Critères de regroupement 
Pour qu’un détaillant  
puisse se regrouper 
avec un lieu de retour 
Consignaction, certains 
critères doivent être 
respectés, notamment  
qu’il soit à une distance  
du lieu de retour tel que  
fixé par le règlement  
(rayon réglementaire) selon 
la densité de la population  
de la municipalité locale.

Autorisation préalable  
de l’AQRCB 
Un détaillant doit obtenir,  
au préalable, une 
autorisation de l’AQRCB  
pour se regrouper. 

Obligation d’affichage  
Un détaillant visé doit 
afficher à l’entrée de son 
commerce qu’il est un lieu  
de retour tandis qu’un 
détaillant non visé doit 
afficher à l’entrée de son 
commerce qu’il n’en est  
plus un.

Détaillant visé

Détaillant visé 
regroupé

Note : Un regroupement de ce type est dissolu lorsqu'un lieu de retour Consignaction ou  
Consignaction+ s'installe dans ce secteur.
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